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Rectificatif

Le paragraphe 26 devrait se lire comme suit :

26. L’assistance apportée par le FNUAP à la Chine vise à aider le Gouvernement à
dispenser des services de santé en matière de reproduction qui soient axés sur les
clients, conformément au Programme d’action de la Conférence internationale sur la
population et le développement. À cette fin, le Fonds appuie, dans 32 comtés, des
activités qui tendent à faire mieux comprendre aux décideurs et aux prestataires de
services l’intérêt que présentent des services de santé en matière de reproduction de
qualité axés sur l’être humain, fondés sur le principe du choix libre et responsable.
Des matériaux d’information, d’éducation et de communication (IEC) ont été distri-
bués à chacun des ménages des comtés dans lesquels le FNUAP travaille afin de les
informer des services mis à leur disposition et encourager les femmes, les hommes
et les couples à y recourir.


